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DÉLIBÉRATION 2014 01 — Modification du tableau des emplois permanents

Séance du Comité syndical du 7 janvier 2014

Vu Le code général des Collectivités territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84.53 du 26 anvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoria e,

Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’lle de Fronce, Préfet de Paris, autorisant
la création du syndicat Autolib’ Métropole,

Vu les statuts d’Autolib’ Métropole,

Vu la délibération 2013 035 du Bureau syndical dul 7octobre 2013,

Considérant la nécessité de modifier le tableau des emplois permanents, pour permettre, au
titre de l’année 2014, le déroulement de carrière de deux fonctionnaires.

DÉCIDE, la création des deux emplois d’ingénieur principal à temps plein,

Fixe, à la date du 1 er février 2014, le tableau des emplois permanents d’Autolib’ Métropole
comme suit:
La dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre
012.

EMPLOIS Nombre
Administrateur 1
Directeur territorial 1
Attaché 2
Adjoint administratif de 2ème classe 1
Ingénieur en chef 2
Ingénieur principal 2
Technicien principal 1
Adjoint technique de 2ème classe 1

TOTAL DES EMPLOIS 1 1
Le Président,

Julien BARGETON
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Pa /ot b Exposé des motifs

La création de deux emplois par transformation est proposée au Comité syndical afin de
permettre le déroulement de carrière de deux fonctionnaires qui réunissent les conditions
réglementaires leur permettant d’avancer ou grade d’ingénieur principal.

Les membres du Comité sont informés que le Cl? placé auprès du Centre Interdépartemental de
Gestion de la petite couronne d’lle de Fronce a été saisi pour avis sur la suppression des 2
emplois d’ingénieurs le 29novembre2013 mais qu’il ne se réunira que le 14janvier2014.

• Création d’emploi par transformation:

Il est proposé de créer 2 emplois par transformation, afin de permettre le déroulement de
carrière de deux fonctionnaires.

Nouvel emploi Ancien emploi

2 ingénieurs principaux 2 ingénieurs

Le Président,

L
Julien BARGETON


